
Plan d'action 
2024-2026 de  
la Démarche 
territoriale
visant l’amélioration des conditions de vie  
par la réussite éducative, la solidarité et  
l’inclusion sociale

En collaboration avec l'ensemble  
des partenaires du territoire.

2e cycle

VERSION ABRÉGÉE



La version électronique de ce document est accessible sur  
le site Internet de la MRC de Montcalm > mrcmontcalm.com

Le plan d’action 2024-2026 de la Démarche territoriale a été  
déposé à la Table des préfets de Lanaudière en juin 2024. C
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ST-CALIXTE

ST-LIN-LAURENTIDES

STE-JULIENNE
ST-ALEXIS

ST-JACQUES

ST-LIGUORI

STE-MARIE- 
SALOMÉ

ST-ESPRIT

ST-ROCH- 
DE-L'ACHIGAN

ST-ROCH- 
OUEST

Le plan d'action 2024-2026  
de la Démarche territoriale, c'est...

6 axes prioritaires 
et 17 grands objectifs 
pour agir de manière 
concertée auprès 
des personnes 
en situation de 
vulnérabilité.
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Liste des  
abréviations
ACFM	 Association Carrefour Famille 

Montcalm

AQDR	 Association Québécoise de  
défense de droits des personnes 
retraitées et préretraitées

CAB	 Centre d’action bénévole

CCIM	 Chambre de commerce et  
d’industrie de la MRC  
de Montcalm

CEJM	 Communauté Éducative  
Jeunesse Montcalm 

CFP	 Centre de formation professionnelle

CISSS 	 Centre intégré de santé  
et de services sociaux 

CJE	 Carrefour jeunesse-emploi

CPE	 Centre de la petite enfance 

CPSCL	 Centre de pédiatrie sociale en  
communauté de Lanaudière 

CREL	 Conseil régional de l’environnement 
de Lanaudière

CREVALE	 Comité régional pour la valorisation 
de l’éducation

CRUL	 Centre régional universitaire  
de Lanaudière	

CSML	 Coopérative de Services Multiples  
de Lanaudière

CSS 	 Centre de services scolaire

FLAC	 Fondation Lucie et André Chagnon

MDJ	 Maison des jeunes

MRC 	 Municipalité régionale de comté

ORH	 Office régional d’habitation

REM	 Réussite Éducative Montcalm

RPA	 Résidence personnes âgées

RUTAL	 Regroupement des usagers de  
transport adapté de Lanaudière

SADC	 Société d’aide au développement  
de la collectivité

SESLL	 Service d’entraide 
Saint-Lin-Laurentides

TAM	 Transformation alimentaire  
Montcalm

TPDSL	 Table des partenaires  
du développement social  
de Lanaudière

TPEM	 Table petite enfance de Montcalm

UPA	 Union des producteurs agricoles

UTACQ	 Union des transports adaptés  
et collectifs du Québec



Consultez  
le plan d'action  
sur le site Web  

de la MRC
mrcmontcalm 

.com

 Un travail 
collaboratif
Le plan d’action de la Démarche territoriale est le résultat 
d’un travail collaboratif avec plus d'une cinquantaine de 
partenaires multisectoriels impliqués dans six différents 
groupes de travail.

Le plan d’action s’oriente autour des champs d’action  
liés aux six priorités identifiées avec les partenaires  
du territoire et adoptées par le conseil de la MRC  
en avril 2024 :

1   Éducation 
	 Favoriser des environnements familiaux 
	 et sociaux propices à la réussite éducative 
	 des jeunes.

2   Logement 
	 Soutenir le développement d’une offre en 
	 logement et en hébergement répondant 
	 à la diversité des besoins.

3   Transport 
	 Promouvoir les services de transports 
	 et favoriser l’arrimage en fonction de  
	 la diversité des besoins.

4   Santé 
	 Améliorer l’accessibilité aux services de 
	 santé et de services sociaux et les faire 	  
	 davantage connaître.

5   Alimentation 
	 Faciliter l’accès à des aliments  
	 sains, abordables et accroître  
	 les capacités et les connaissances  
	 sur les habitudes alimentaires.

6   Vie communautaire 
	 Renforcer le tissu social et favoriser  
	 l’inclusion et la bienveillance dans  
	 le respect de la diversité.

Les fondements de ce plan d’action, tels  
que le portrait du territoire, le cadre de  
référence et le processus de consultation,  
sont inscrits dans la politique de dévelop- 
pement social intégrée (PDSI) de la MRC  
de Montcalm, également disponible sur  
le site Internet de la MRC.

Les actions inscrites au plan d'action sont  
notamment financées via l’entente avec  
la Fondation Lucie et André Chagnon. 
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 Éducation
Favoriser des environnements familiaux et sociaux propices à la réussite 
éducative des jeunes (0-17 ans)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 1
Les habiletés sociales,  
les saines habitudes de vie  
et facteur de protection face 
aux comportements à risques 
sont développés et renforcés 
aussi bien par les jeunes,  
que par l’entourage familial  
et les intervenants.

1.1 
Intervenant pivot dédié à  
l’accompagnement des familles 
selon les principes de l’approche 
famille-école-communauté.*

•	 REM (organisme responsable)

•	 Milieux de garde

•	 CJE de Montcalm

•	 CSS des Samares

•	 ACMF

•	 CISSS de Lanaudière

•	 Organismes communautaires

•	 TPEM

•  La continuité des interventions auprès  
des jeunes et de leur entourage fami-
lial est favorisée grâce au maillage 
intersectoriel ;

•  Des liens sont créés et consolidés entre 
les différents acteurs selon l’approche 
famille-école-communauté pour favoriser  
la réussite éducative ;

•  La valorisation de la réussite éducative  
par l'entourage familial encourage la  
persévérance scolaire ;

•  Le travail de prévention et d’intervention 
dans les milieux de vie éducatifs a permis 
de développer et d’améliorer les habile-
tés sociales.

1.2 
Conférence-ateliers favorisant 
le développement des habiletés 
sociales (dans les écoles, maisons  
de jeunes, municipalités, etc.).

•	 REM (organisme responsable) 

•	 CEJM

•	 TPEM

•	 MDJ

•	 CREVALE

•	 CISSS de Lanaudière

•	 Le Réseau

•	 Milieux de garde

•	 CJE Montcalm

•	 Organismes communautaires

•  Le travail de prévention et d’intervention  
dans les milieux de vie éducatifs a permis  
de développer et d’améliorer les habile-
tés sociales.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Éducation (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 1
Les habiletés sociales,  
les saines habitudes de vie  
et facteur de protection face 
aux comportements à risques 
sont développés et renforcés 
aussi bien par les jeunes,  
que par l’entourage familial  
et les intervenants.

1.3 
Projet d’intervenant faisant le lien 
école-familles-communauté dans  
les écoles secondaires du territoire : 

•  Poursuite du projet Everest *

•  Poursuite du projet Accroche-toi

•	 REM (organisme responsable)

•	 CJE de Montcalm  
(organisme responsable) 

•	 CISSS de Lanaudière

•	 Le Réseau

•	 Organismes communautaires

•  En collaboration avec l’équipe-école,  
un soutien est offert aux jeunes qui  
manifestent des comportements à  
risques de décrochage (démotivation, 
absentéisme, etc.), afin d’encourager  
la persévérance scolaire ;

•  Les actions qui favorisent la diplomation 
et la qualification des jeunes sont  
soutenues par l’entourage familial ;

•  Le travail de prévention et d’intervention 
dans les milieux de vie éducatifs permet  
de développer de saines habitudes de  
vie et d’améliorer la santé mentale  
et physique des jeunes.

1.4 
Offrir de la formation aux  
intervenants en misant sur  
l’expertise spécifique de chacun.

•	 CEJM (organisme responsable)

•	 TPEM (organisme responsable)

•	 Organismes responsables

•	 CISSS de LanaudièreCISSS de Lanaudière

•  Les intervenants augmentent et  
consolident leurs connaissances afin  
de mieux intervenir et communiquer 
auprès des jeunes.

 2
La réussite éducative ainsi 
que l’éducation dans sa 
 globalité sont valorisées  
et encouragées.

2.1 
Campagne de sensibilisation  
et de valorisation pour la promotion 
de la réussite éducative et de 
l’éducation :

•  Les Journées de la persévérence 
scolaire (JPS)

•  Journée Montcalm, soyons fiers !

•	 CJEM (organisme responsable) 

•	 CREVALE (organisme responsable)

•	 TPEM (organisme responsable)

•	 MRC de Montcalm

•	 Municipalités locales

•	 Milieux éducatifs

•	 Milieux de garde

•	 Organismes communautaires

•	 Entreprises

•  Le travail de prévention et d’intervention 
dans les milieux de vie éducatifs  
a permis de développer et d’améliorer  
les habiletés sociales ;

•  Les actions qui favorisent la diplomation 
et la qualification des jeunes sont soute-
nues par l’entourage familial.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Éducation (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 3
Offrir un soutien pédago-
gique aux jeunes durant 
l’année scolaire et en   
période estivale encoura-
geant la réussite éducative 
et permettant l’augmentation 
du taux de diplomation et  
une réduction du taux  
de décrochage scolaire.

3.1 
Offrir du soutien pédagogique 
ludique en période estivale.

•	 CJE Montcalm et MDJ  
(organismes responsables)  

•	 Organismes communautaires

•	 CREVALE

•  La perte des acquis en période  La perte des acquis en période  
estivale est limitée par le soutien  estivale est limitée par le soutien  
dont les élèves bénéficient.dont les élèves bénéficient.

3.2 
Offrir un service de tutorat aux 
jeunes dans les leçons et leurs  
travaux scolaires.

•	 MDJ (organisme responsable) 

•	 Municipalités locales

•	 CSS des Samares

•	 Écoles primaires/secondaires

•	 CREVALE

•	 ACFM

•	Les jeunes ont accès à des ressources •	Les jeunes ont accès à des ressources 
qui soutiennent leur parcours scolaire qui soutiennent leur parcours scolaire 
(tutorat, mentorat, aide aux  (tutorat, mentorat, aide aux  
devoirs, etc.).devoirs, etc.).

 4
Le mieux-être des enfants  
et de leurs entourages  
est favorisé grâce au  
développement de leur 
plein épanouissement, tant 
physique, cognitif, langage, 
social et moteur.

4.1 
Soutenir le déploiement d’un point 
de service de la pédiatrie sociale.

•	 CPSCL (organisme responsable) 

•	 CJEM

•	 TPEMTPEM

•	 MRC de MontcalmMRC de Montcalm

•	 Organismes communautairesOrganismes communautaires

•	 CISSS de LanaudièreCISSS de Lanaudière

•	 ACFMACFM

•  Les enfants et leur entourage  Les enfants et leur entourage  
familial bénéficient d’un soutien familial bénéficient d’un soutien 
et d’un accompagnement dans le et d’un accompagnement dans le 
développement de l’enfant (physique, développement de l’enfant (physique, 
cognitif, langage, social et moteur).cognitif, langage, social et moteur).

4.2 
Offrir du soutien et un accomOffrir du soutien et un accom
pagnement aux enfants lors des  pagnement aux enfants lors des  
transitions (de milieu de garde  transitions (de milieu de garde  
à milieu scolaire, entre les divers à milieu scolaire, entre les divers 
milieux de gardes/éducatifs).milieux de gardes/éducatifs).

•	 REM et les milieux de garde 
(organismes responsables)  

•	 CPSCL

•	 CEJMCEJM

•	 TPEMTPEM

•	 Écoles primairesÉcoles primaires

•	 ACFMACFM

•	 CISSS de Lanaudière (SIPPE-OLO)CISSS de Lanaudière (SIPPE-OLO)

•  Les enfants et leur entourage  Les enfants et leur entourage  
familial bénéficient d’un soutien  familial bénéficient d’un soutien  
et d’un accompagnement dans le et d’un accompagnement dans le 
développement de l’enfant (physique, développement de l’enfant (physique, 
cognitif, langage, social et moteur) ;cognitif, langage, social et moteur) ;

•  Les jeunes bénéficient d’un soutien  Les jeunes bénéficient d’un soutien  
psychosocial et pédagogique pour  psychosocial et pédagogique pour  
faciliter les transitions.faciliter les transitions.
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 Logement

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 5
La population a accès à  
une offre de logement ou 
d’hébergement qui tient 
compte de ses besoins  
spécifiques et de ses  
capacités financières  
afin de soutenir le maintien 
de la population dans  
son milieu.

5.1 
Maintenir une concertation  
structurée portant sur le logement  
et l’hébergement dans la MRC  
de Montcalm.

•	 Comité de travail en logement 
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 ORH Montcalm

•	 MRC de Montcalm

•	 Municipalités locales

•	 GRT (Groupe de ressources 
techniques)

•  La collaboration entre les partenaires  
du milieu en habitation est rehaussée  
par la mise en commun de l’expertise  
spécifique de chacun.

5.2 
Poursuivre les démarches visant  
à trouver des solutions alternatives 
pour répondre aux besoins urgents. 

•	 ORH Montcalm  
(organisme responsable) 

•	 Comité de travail en logement

•	 MRC de Montcalm

•	 Municipalités locales

•	 Organismes communautaires

•  Un accès à l’hébergement d’urgence  
pour les Montcalmois.es est créé.

5.3 
Évaluer la faisabilité d’un portrait 
diagnostique du territoire recensant 
les problématiques, les ressources 
disponibles et le manque de res-
source en habitation afin d’élaborer 
un plan de développement pouvant 
répondre à la diversité des besoins 
identifiés.

•	 Comité de travail en logement 
(organisme responsable)

•	 Chantier régional en habitation

•	 MRC de Montcalm

•	 ORH Montcalm

•  Les partenaires possèdent suffisamment 
de connaissances pour déterminer la  
faisabilité d’un portrait diagnostique  
du territoire.

 Logement
Soutenir le développement d’une offre en logement ** et en hébergement ***  
répondant à la diversité des besoins

***
Logement provisoire  
offert à une personne  

(ex. hébergement  
d’urgence, logement  
de transition, etc.). 

Source : Observatoire  
canadien sur l'itinérance

** 
Lieu loué à des fins 

d'habitation.

Source : Régie du logement
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 Logement (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 6
Les partenaires du milieu  
de l’habitation sont mieux  
outillés en misant sur la  
complémentarité des  
services et outils disponibles.

6.1 
Faire connaître les différents  
programmes d’aide en habitation  
et les outils disponibles, dont  
le Service d’aide à la recherche  
de logement (SARL), auprès  
des partenaires du milieu. 
 
(Exemple : guide sur les programmes 
de financement, défense des droits 
auprès des locataires, médiation 
citoyenne, programme PAD,  
RénoRégion, outils du SARL).

•	 Comité de travail en logement 
(organisme responsable)

•	 Chantier régional en habitation

•	 Organismes communautaires

•	 ORH Montcalm

•	 MRC de Montcalm

•	 Municipalités locales

•	 GRT (Groupe de ressources 
techniques)

•  Une augmentation des connaissances  
chez les partenaires en logement  
concernant les financements  
disponibles, les outils et les dépôts  
de projets.
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 Transport
Promouvoir les services de transports et favoriser l’arrimage  
en fonction de la diversité des besoins

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 7
La promotion des services  
de transport

7.1 
Simplifier, rendre plus accessible  
et diffuser l’information (horaires, 
tarifs, arrêts) sur les différents  
services de mobilité offerts : 

•  Clarifier et simplifier pour le  
grand public les rôles des différents 
intervenants dans l’offre de service  
(ex. : Joliette vs Montcalm) dans  
la section transport du site Internet 
de la MRC de Montcalm ;

•  Rendre l’information disponible  
sur Google Maps ;

•  Faire le regroupement par besoin,  
par clientèle ou par tous les services 
de mobilité en un seul endroit  
(Internet et imprimé).

•	 MRC de Montcalm  
(organisme responsable)

•	 Les MRC de Lanaudière

•	 Table de concertation  
en transport

•	 Chantier régional – Transport

•	 Organismes communautaires

•	 Municipalités locales

•	 CFP

•	 Cégep 

•	 Université

•	 Entreprises

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît bien et utilise le ou les mode(s)  
de transports répondant à ses besoins ;

•  La population de la MRC de Montcalm  
a accès (financièrement, technologique-
ment et physiquement) facilement au  
ou aux types de transports répondants  
à ses besoins.

7.2 
Réaliser des activités d’information  
et de formation sur les divers services 
de transport présents dans la MRC 
de Montcalm auprès des organismes, 
d’organisations et de la population. 
(kiosques, présentations, salons, 
formations, etc.).

•	 MRC de Montcalm 
(organisme responsable)

•	 CAB Montcalm 
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 Municipalités locales

•	 CFP, Cégep, Université

•	 Entreprises

•	 CISSS de Lanaudière

•	 RPA

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît bien et utilise le(s) mode(s) de 
transport(s) répondant à ses besoins ;

•  La population de la MRC de Montcalm  
a accès (financièrement, technologi
quement et physiquement) facilement  
au(x) type(s) de transport(s)  
répondant(s) à ses besoins.
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 Transport (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 7
La promotion des services  
de transport

7.3 
Poursuivre la promotion des services 
de mobilité offerts aux citoyens de  
la MRC de Montcalm à l’aide de 
divers outils de promotion actuels. 
(Diffusion des capsules vidéo, 
affiches dans les abribus, publicité, 
programme incitatif, etc.).

•	 MRC de Montcalm 
(organisme responsable) 

•	 Organismes communautaires

•	 Municipalités locales

•	 CFP, Cégep, Université

•	 Entreprises

•	 CISSS de Lanaudièrs

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît bien et utilise le(s) mode(s) de 
transport(s) répondant à ses besoins.

7.4 
Faire la promotion de l’offre de  
transport multimodal (covoiturage, 
vélo, marche, etc.) et les services 
offerts pour la population. 

•	 Table de concertation  
en transport  
(organisme responsable) 

•	 Embarque Lanaudière – CREL

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît bien et utilise le(s) mode(s) de 
transport(s) répondant à ses besoins.

 8
Améliorer l’accessibilité  
sur toute la chaîne de dépla-
cements et l’utilisation des  
différents modes de trans-
ports de transport.

8.1 
Poursuivre les travaux sur le  Poursuivre les travaux sur le  
développement et la mise en  développement et la mise en  
fonction d’une application mobile  fonction d’une application mobile  
et d’un site Internet permettant  et d’un site Internet permettant  
la réservation, le paiement en ligne, la réservation, le paiement en ligne, 
le suivi des heures de départ/ le suivi des heures de départ/ 
d’arrivée et le suivi des véhicules. d’arrivée et le suivi des véhicules. 
Ces outils doivent être accessibles Ces outils doivent être accessibles 
aux personnes ayant un handicap aux personnes ayant un handicap 
visuel et doivent permettre de visuel et doivent permettre de 
réduire le délai de réservation.réduire le délai de réservation.

•	 MRC de Montcalm  
(organisme responsable) 

•	 RUTAL

•	 Les MRC de Lanaudière

•	 Chantier régional – Transport

••  La population de la MRC de  La population de la MRC de  
Montcalm a accès (financièrement, Montcalm a accès (financièrement, 
technologiquement et physiquement) technologiquement et physiquement) 
facilement au(x) mode(s) de transport(s) facilement au(x) mode(s) de transport(s) 
répondants à ses besoins.répondants à ses besoins.
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 Transport (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 8
Améliorer l’accessibilité  
sur toute la chaîne de  
déplacements et l’utilisation 
des différents modes  
de transports.

8.2 
Favoriser l’accessibilité de tous  
en offrant de l’accompagnement  
personnalisé (journée d’inscription  
et de création de dossiers, offrir  
l’ouverture de dossier en ligne, 
accompagnement gratuit lors  
d’un premier transport, etc.).

•	 MRC de Montcalm  
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 CAB

•	 CJE

•	 CFP

•  La population de la MRC de Montcalm  
a accès (financièrement, technologique-
ment et physiquement) facilement au(x) 
mode(s) de transport(s) répondants à  
ses besoins.

8.3 
Poursuivre les projets facilitant  
l’accès et les déplacements sur  
le territoire de la population :

•  Tarification famille ;

•  Transport porte-à-porte  
pour les aînés;

•  Service vélo-bus ;

•  Abribus sur tout le territoire;

•  Développer de nouveaux projets 
(Transport adapté hors territoire, etc.). 

•	 MRC de Montcalm  
(organisme responsable)

•	 RUTAL

•	 Chantier régional – Transport

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît bien et utilise le(s) mode(s) de 
transport(s) répondant à ses besoins.

•  La population de la MRC de Montcalm  
a accès (financièrement, technologique-
ment et physiquement) facilement au(x) 
type(s) de transport(s) répondants à  
ses besoins.
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 Transport (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 9
Créer et consolider les liens 
 entre les différents acteurs  
du transport qui desservent 
le territoire.

9.1 
Favoriser la collaboration entre  
les différents acteurs du milieu  
en misant sur l’expertise spécifique 
de chacun, en assurant la complé-
mentarité entre les services offerts, 
tout en optimisant les ressources 
disponibles.

•	 Table de concertation 
en transport  
(organisme responsable)

•	 MRC de Montcalm

•	 CAB

•	 CISSS de Lanaudière  
(transports médicaux)

•	 CSS des Samares  
(transport scolaire)

•	 MRC voisines  
(transport adapté, transport 
collectif, transport régional)

•	 Chantier régional – Transport

•  L'arrimage entre les divers modes  
de transports et transporteurs permet  
aux citoyens une planification des  
déplacements, et un déplacement  
plus simple.
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 Santé
Améliorer l’accessibilité aux services de santé et de services sociaux  
et les faire connaître davantage.

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 10
La population et les  
partenaires connaissent 
davantage les ressources  
et outils disponibles afin  
d’offrir un référencement  
plus personnalisé.

10.1 
Développer une stratégie visant  
à faire connaître les ressources  
du milieu à travers des événements  
(fête de la famille, fête de la Saint-
Jean, fête de la rentrée, etc.).

•	 Comité de travail santé 
(organisme responsable)

•	 Écoles primaires et secondaires 
du territoire

•	 Municipalités locales

•	 MRC de Montcalm

•	 Organismes communautaires

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît les ressources et les services  
du milieu.

10.2 
Faire la promotion et la diffusion, 
des ressources et outils disponibles 
auprès des milieux communautaires, 
municipaux et scolaires, afin de  
faciliter le référencement. 

•	 Comité de travail santé 
(organisme responsable)

•	 Écoles primaires et secondaires  
du territoire)

•	 Municipalités locales

•	 MRC de Montcalm

•	 Organismes communautaires

•  Les partenaires connaissent mieux  
les ressources disponibles pour référer  
la population selon leurs besoins ;

•  La population de la MRC a accès  
à des ressources et des services  
lui permettant d’améliorer sa santé  
physique et mentale.
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 Santé (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 11
Faciliter l’accès aux services 
de santé à l’ensemble de la 
population en tenant compte 
des besoins de chacun.

11.1 
Recenser et faire la promotion  
des initiatives existantes qui visent 
à aider les personnes qui ont des  
difficultés d’accès aux services 
(faibles lecteurs, défis technolo-
giques, etc.). 

•	 Comité de travail santé  
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 Municipalités locales

•  La population de la MRC de Montcalm 
connaît les ressources et les services  
du milieu ;

•  La population de la MRC a accès  
à des ressources et des services lui  
permettant d’améliorer sa santé  
physique et mentale ;

•  Les partenaires connaissent mieux  
les ressources disponibles pour référer  
la population selon leur besoin.

11.2 
Demeurer à l’affût des travaux  
dans l’ensemble de la région  
Lanaudoise pour alimenter  
les réflexions visant la mise  
sur pied d’un service d’accueil  
de soutien et référence pour  
le territoire. 

•	 Comité de travail santé  
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 Chantier régional en santé

•	 Les MRC de Lanaudière

•	 CISSS de Lanaudière

•  La population de la MRC de Montcalm  
a accès à des ressources et des services  
lui permettant d’améliorer sa santé  
physique et mentale.
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 Alimentation
Faciliter l’accès à des aliments sains, abordables et accroître  
les capacités et les connaissances sur les habitudes alimentaires

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 12
Favoriser l’accès aux  
produits locaux et à  
des aliments sains.

12.1 
Poursuivre les activités et la  
promotion du glanage, ainsi  
que consolider et développer  
les partenariats (dépliant,  
promotion sur les réseaux  
sociaux et capsules).

•  Poursuite du projet  
Montcalm Récolte *

•	 SESSL (organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 MDJ

•	 UPA Lanaudière

•	 Glaneurs bénévoles

•	 Chantier régional en sécurité 
alimentaire – Nourrir Lanaudière

•	 Municipalités locales

•	 Producteurs agricoles

•	La population a accès aux produits 
locaux et a des aliments sains ;

•	Le gaspillage alimentaire est réduit  
et permet la conscientisation de la  
population au gaspillage alimentaire ;

•	Tous les acteurs du glanage (glaneurs, 
producteurs et organismes commu-
nautaires) bénéficient d’aliments frais 
gratuitement.

12.2 
Maintenir les jardins communau-
taires / collectifs actuels en place,  
en développer de nouveaux et  
poursuivre les animations  
d’ateliers autour des jardins.* 

•	 Jardin Humani-Terre  
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 Municipalités locales

•  La population a accès aux produits 
locaux et a des aliments sains ;

•  L’autonomie alimentaire est encouragée 
par l’augmentation des connaissances 
sur la gestion et l’entretien d’un jardin ;

•  Le mieux vivre ensemble est favorisé  
par l’aménagement d’environnements  
alimentaires sous forme de jardins  
collectifs éducatifs écologiques.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Alimentation (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 12
Favoriser l’accès aux  
produits locaux et à  
des aliments sains.

12.3 
Créer un guide pour la mise en  
place et la prise en charge d’un 
modèle de jardins collectif par  
les partenaires et la population.  
(Permaculture, développement, 
création de partenariat).*

•	 Jardin Humani-Terre  
(organisme responsable)

•	 Comité de travail  
en alimentation

•	 Municipalités locales

•	 MRC de Montcalm

•  Les partenaires et la population  
sont outillés pour démarrer et  
maintenir un jardin collectif ;

•  L’autonomie alimentaire est  
encouragée par l’augmentation  
des connaissances sur la gestion  
et l’entretien d’un jardin ;

•  La population a accès aux produits 
locaux et a des aliments sains.

 13
Offrir à la population des 
ressources et des outils per-
mettant d’accroître les capa-
cités et les connaissances en 
alimentation afin de favoriser 
une saine alimentation tout 
en réduisant le gaspillage 
alimentaire.

13.1 
Offrir des activités de sensibilisation 
et des formations (budget, autono-
mie alimentaire, transformation et 
conservation alimentaire, restrictions 
alimentaires, dates de péremption, 
personne seule). 

•	 Concertation en sécurité  
alimentaire de Montcalm  
(organisme responsable)

•	 Organismes communautaires

•	 CISSS de Lanaudière

•	 Milieux éducatifs

•	 MDJ

•  La population bénéficie de formation  
et d’information permettant une saine 
alimentation tout en tenant compte  
des besoins spécifiques ;

•  Les connaissances sur la préparation,  
la gestion du budget et le gaspillage  
alimentaire sont bonifiés par ces 
activités ;

••  Le gaspillage alimentaire est réduit  Le gaspillage alimentaire est réduit  
et permet la conscientisation de la  et permet la conscientisation de la  
population au gaspillage alimentaire ;population au gaspillage alimentaire ;

•  La population possède et applique  
les principes d’une saine alimentation.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Alimentation (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 13
Offrir à la population des 
ressources et des outils per-
mettant d’accroître les capa-
cités et les connaissances en 
alimentation afin de favoriser 
une saine alimentation tout 
en réduisant le gaspillage 
alimentaire.

13.2 
Favoriser la promotion et la  
diffusion d’outils facilitant l’accès 
à des aliments sains, abordables, 
et qui accroît les capacités et 
connaissances sur les habitudes 
alimentaires.

•	 Concertation en sécurité  
alimentaire de Montcalm 
(organisme responsable)

•	 Comité de travail en alimentation

•	 Organismes communautaires

•	 Municipalités locales

•  La population possède et applique  
les principes d’une saine alimentation ;

•  La population a accès aux produits 
locaux et a des aliments sains.

13.3 
Favoriser les initiatives de  
prêt-à-cuisinier qui permettent  
à la population d’accroître leurs 
capacités et connaissances sur  
les habitudes alimentaires. 

•  Collectiviser davantage  
le projet Croque Montcalm * 

•	 SESSL (TAM)  
(organisme responsable)

•	 Comptoirs alimentaires  
de la MRC de Montcalm

•	 Chantier régional en  
sécurité alimentaire

•	 Nourrir Lanaudière

•  La population bénéficie de recettes 
simples, saines et abordables pour  
se nourrir ;

•  Les connaissances sur les aliments 
méconnus et la préparation de ceux-ci  
sont augmentées ;

•  La population a accès aux produits 
locaux et a des aliments sains ;

•  La population possède et applique  
les principes d’une saine alimentation.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Alimentation (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

13
Offrir à la population des 
ressources et des outils  
permettant d’accroître  
les capacités et les connais-
sances en alimentation afin 
de favoriser une saine  
alimentation tout en  
réduisant le gaspillage 
alimentaire.

13.4 
Consolider les projets de cuisine 
collective sur le territoire et dévelop-
per de nouvelles initiatives (familles, 
ados, petite enfance, intergénéra-
tionnelle, restriction alimentaire).

•  Poursuivre le projet de cuisine  
collective familiale et développer  
de nouvelles initiatives de cuisine 
collective sur le territoire.* 

•	 Ailes de l’espoir  
(organisme responsable)

•	 Comptoir Mini-Budget

•	 MDJ

•	 Comptoirs alimentaires  
de la MRC de Montcalm

•	 Concertation en sécurité  
alimentaire de Montcalm

•	 TPEM

•	 Écoles primaires  
et secondaires

•  La population possède et applique  
les principes d’une saine alimentation ;

•  Les connaissances sur les aliments 
méconnus et la préparation de  
ceux-ci sont augmentées ;

•  La population a accès aux produits 
locaux et a des aliments sains ;

•  La population bénéficie de recettes 
simples, saines et abordables pour  
se nourrir.

 14
Créer et consolider les liens 
entre les différents parte-
naires en alimentation qui 
desservent le territoire.

14.1 
Pérenniser la concertation en  
sécurité alimentaire sur le territoire 
de la MRC de Montcalm.*

•	 SESSL (TAM)  
(organisme responsable)

•	 Moisson Lanaudière

•	 Jardin Humani-Terre

•	 Comptoirs alimentaires  
de la MRC de Montcalm

•  La collaboration entre les partenaires  
du milieu en sécurité alimentaire  
est rehaussée par la mise en commun  
de l’expertise spécifique de chacun.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Vie communautaire
Renforcer le tissu social et favoriser l’inclusion et la bienveillance  
dans le respect de la diversité

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 15
Consolider et créer  
des maillages forts entre  
l’ensemble des partenaires 
du territoire afin de faciliter 
l’accueil et l’inclusion des 
nouveaux citoyens.

15.1 
Répertorier les outils et initiatives 
existantes. *

Faire la promotion d’activités de  
rassemblement citoyen et  
encourager le maillage entre  
les partenaires pour faciliter la  
diffusion d’information (activités 
d’accueil dans les municipalités, 
tenir un kiosque lors d’événements 
publics, etc.). 

•	 AQDR de la Ouareau 
(organisme responsable)

•	 Municipalités locales

•	 Organismes communautaires

•	 Entreprises

•	 CCIM

•  Les citoyens (et les nouveaux  
citoyens) connaissent les lieux  
de rencontres et participent aux  
rencontres et aux rassemblements  
de citoyens interculturels, inter
générationnels dans le but de briser 
l’isolement et de socialiser.

 16
Promouvoir les activités  
qui encouragent l’inclusion,  
la sensibilisation et la 
bienveillance.

16.1 
Répertorier, créer et diffuser des Répertorier, créer et diffuser des 
outils de sensibilisation et d’inforoutils de sensibilisation et d’infor
mation sur les bonnes pratiques par mation sur les bonnes pratiques par 
le biais d’activité de sensibilisation le biais d’activité de sensibilisation 
et d’information (environnement, et d’information (environnement, 
âgisme, sexisme, racisme, journée  âgisme, sexisme, racisme, journée  
de la bienveillance, etc.).de la bienveillance, etc.).*

•	 AQDR de la Ouareau  
(organisme responsable)

•	 Municipalités locales

•	 Organismes communautaires

•	 Milieux scolaires

•  Les citoyens ont développé des  
habiletés pour mettre en action  
la bienveillance et l’inclusion  
dans la communauté.

16.2 
Embauche d’une ressource pour  Embauche d’une ressource pour  
la réalisation des actions 1.1 et 2.1.la réalisation des actions 1.1 et 2.1.*

•	 AQDR de la Ouareau  
(organisme responsable)

•	 Comité de travail de vie 
communautaire

••  Les actions 1.1 et 2.1 sont réalisées.Les actions 1.1 et 2.1 sont réalisées.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.
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 Vie communautaire (suite)

OBJECTIFS MOYENS OU ACTIONS PARTENAIRES INTERPELLÉS RÉSULTATS ATTENDUS

 17
Favoriser les nouvelles 
approches et initiatives  
pour démontrer l’intérêt  
du bénévolat auprès de  
la population. 

17.1 
Développer de nouvelles stratégies 
et actions permettant de rejoindre  
et de mobiliser de nouveaux béné-
voles de tous âges (bénévolat  
ponctuel, bénévolat en famille,  
en groupe, en entreprise, bénévolat 
spécialisé).

•	 CABM (organisme responsable)

•	 Municipalités locales

•	 Organismes communautaires

•	 Milieux scolaires

•  Les organismes, citoyens et entreprises 
connaissent et utilisent, selon leurs 
besoins, les plateformes traitant  
de l’action bénévole.

•  Les organisations sont en mesure  
d’offrir des opportunités de bénévolat 
diversifiées et ciblées.

17.2 
Poursuivre et développer davantage 
le projet GABM Jeunesse auprès  
des jeunes de niveau scolaire  
(primaires et secondaire) dans 
les écoles et maison des jeunes  
du territoire afin de les sensibiliser  
à l’action bénévole :

•  Ateliers

•  Conférences

•  Formations * 

•	 CABM (organisme responsable)

•	 Municipalités locales

•	 Organismes communautaires

•	 MDJ

•	 Entreprises

•	 Milieux scolaires

•	 Clubs sociaux jeuness

•  Les jeunes ont développé et consolidé 
de nouvelles habiletés et aptitudes leur 
permettant d’acquérir des compétences 
sociales et professionnelles.

•  Les jeunes développent de nouvelles 
passions et intérêts qui leur permet une 
meilleure connaissance et affirmation  
de soi.

* Action déposée pour une aide financière à la FLAC.




